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L'Europe pour vous 

Bien que les intéressés, 
c'est-á-dire les 260 millions 
d'habitants de l'Europe des 
Neuf ne s'en rendent pas 
toujours compte, la Commu-
naute Européenne constitue 
une réalité qui intervient quo-

iiennement dans leur vie. 
La politique agricole en est 

I'exemple le plus frappant, 
car elle est déterminante 
pour la fixation des prix des 
produits alimentaires, un 
secteur qui représente de 20 
a 33% du budget familial. 
Cette politique a, d'autre 
part, permis d'assurer ces 
derníéres années un revenu 
croissant et plus stable á des 
millions d'agriculteurs. 

Le tourisme et les déplace-
ments au sein de la Commu-
naute ont également été faci- 

lités. Le controle de la carte 
verte d'assurance a, par 
exemple, été supprimé et les 
touristes peuvent ramener 
davantage de cadeaux et de 
souvenirs des pays de la C.E. 
que des autres pays visités. 
Its peuvent aussi envoyer des 
paquets postaux de plus 
grande valeur sans payer de 
droits d'accises. La confe-
rence au Sommet de Paris 
(décembre 1974) a même 
prévu la creation d'un passe-
port européen. 

Le principe «A travail égal, 
salaire égal » deviendra pro-
chainement une réalité pour 
des millions de femmes, et 
cela sous la pression de la 
C.E. et grace á une directive 
européenne. Au moment où 
la conjoncture se ralentit, des  

regles 	communautaires 
applicables en cas de licen-
ciements collectifs ont été 
approuvées. Les travailleurs 
migrants originaires des pays 
de la C.E. bénéficient d'une 
sécurité qu'ils n'auraient ja-
mais obtenue autrement. Les 
chauffeurs de poids lourds 
sont á l'abri de prestations 
trop élevées grace á la C.E. 

Et Ion pourrait ainsi pro-
longer longtemps l'énuméra-
tion. Tout un chacun est 
concerné d'une maniere ou 
dune autre par la  C.E. : sala-
ries, patrons, commerçants, 
consommateurs, professions 
libérales, agriculteurs... Cette 
influence augmentera encore 
dans les prochaines années, 
dans la mesure où la politique 
commune sera Margie et affi-
née. 

La Belgique a soutenu les 
efforts d'intégration euro

-péenne des la premiere 
heure. Elle fut même un des 
pays qui en prirent ('initiative. 
Nos gouvernements succes-
sifs ont toujours été d'avis 
que la Communaute offrait 
aux habitants d'un petit pays 
plus de chances que leur 
communauté nationale. 





Les institutions 

Pour concevoir, définir et 
exécuter sa politique, la 
Communauté dispose d'in-
stitutions qui ont chacune 
leurs compétences. La Com-
mission Européenne est la 
gardienne des Traités et le 
moteur permanent de la 
construction européenne. La 
Commission conçoit la politi-
que et s'efforce d'améliorer 
ou d'adapter les réglements 
existants aux circonstances 
en perpétuelle évolution. Elle 
prend ('initiative, elle soumet 
notamment des propositions 
au Conseil de Ministres qui, 
dans la Communauté, est 
l'organe législatif. 

Les travaux de ce Conseil 
sont préparés par le Comité 
des Représentants Perma-
nents. Entre le Conseil et la 
Commission existent des 
contacts et des échanges  

permanents. Souvent la 
Commission expose au 
Conseil, dans une communi-
cation ou dans un mémoran-
dum, les objectifs de sa poli-
tique. Aprés discussion au 
sein du Conseil, la Commis-
sion présente des proposi-
tions formelles plus détail-
lées. D'autre part, elle exerce 
une pression continuelle pour 
que les ministres dépassent 
les intérêts strictement 
nationaux. Elle leur montre 
qu'une action commune est 
plus efficace et insiste sur la 
nécessaire solidarité. La 
Commission représente dans 
le Conseil l'intérêt commu-
nautaire. La décision prise, 
elle veille á son exécution. 

Le Parlement Européen 
donne son avis sur presque 
toutes les propositions de la 
Commission. Dans bien des  

cas, le Conseil ne peut pren-
dre une décision qu'aprés 
avoir recu cet avis. Le Parle

-ment a, dans certaines limi-
tes, le dernier mot en ce qui 
concerne toutes les dépen-
ses qui ne découlent pas 
automatiquement de la légis-
lation existante. 

Le Comité Economique et 
Social a été créé, pour sa 
part, afin de s'enquérir de 
l'avis des organisations pro-
fessionnelles et des groupes 
de pression. La Commission 
consulte aussi de façon 
directe la plupart des milieux 
intéressés. Le « Comité Per-
manent pour I'Emploi» dis-
cute des problémes de chõ-
mage. En un mot, pour prati-
quement chaque aspect de la 
politique communautaire, it 
existe des comités spéciali-
sés d'experts. 

La Cour de Justice assure 
l'application et I'interpréta-
tion uniforme des regles 
communautaires. La législa-
tion de la C.E., qui est sou-
vent directement applicable 
dans les Etats membres, peut 
être invoquée par les habi-
tants de la C.E. devant les tri-
bunaux nationaux. 





La politique sociale 

Vu que la construction de 
la C.E. a d'importantes reper-
cussions sur la vie économi-
que, on ne peut négliger les 
consequences sociales qui en 
découlent. II semble en effet 
normal que les personnes qui 
travaillent á l'intérieur du 
même espace économique 
bénéficient d'un même type 
de sécurité et de protection 
sociale. C'est dans ce but que 
la Commission a elaboré une 
politique sociale. 

Des la creation du Marché 
Commun, la plus grande 
attention fut accordée a la 
sécurité sociale des travail-
leurs migrants. Aujourd'hui 
les travailleurs de tous les 
pays de la C.E. (et leur famille) 
jouissent dans les autres 
Etats membres de la même  

sécurité que leurs collégues 
du pays d'accueil. D'aprés la 
Commission, ce systéme doit 
être étendu á tous les travail-
leurs migrants. Pour executer 
sa politique sociale, la Com-
munaute dispose du «Fonds 
Social Européen» dont le 
budget s'élêve en 1975 á 
17,75 milliards de francs, 
plus 2 milliards transférés du 
budget de 1974. Le Fonds 
agit d'une part en faveur des 
categories défavorisées de la 
population (migrants, handi-
capes, travailleurs de ('indus-
trie textile, agriculteurs 
retraités); d'autre part, it est 
destiné á la reeducation pro-
fessionnelle, á la réadapta-
tion, á la formation et á 
d'autres projets en faveur 
des travailleurs dans des 

regions ou dans des secteurs 
en difficulté. 

Cependant mener une 
«politique», ce nest pas se 
contenter de distribuer de 
('argent. C'est pourquoi un 
programme d'action sociale 
a été mis sur pied. Déjà le 
principe «A travail égal, 
salaire égal» tent pour les 
femmes que pour les horn-
mes a été fixé dans une 
directive. La C.E. a aussi eta-
bli des regles en cas de licen-
ciements collectifs. En 1978 
la semaine des 40 heures et 
4 semaines de vacances 
payees par an devraient être 
une réalité pour tous les tra-
vailleurs. Un programme 
special a été conçu pour 
combattre la pauvreté. La 
C.E. a créé une fondation 
pour l'amélioration des 
conditions de travail et de vie, 
ainsi qu'un Centre Européen 
pour la Formation profes-
sionnelle. 
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Les investisseurs ont ten-  

dance ó o'étab|i, |ó oÚ ils  
espérent obtenir un rende-
ment maximum de leur  
ont,epriuo.Maiuoo|aseoituo  
,arumontdano|eo regions oÚ  
existent le plus grand besoin  
d'emplois et la nécessité  
d'A}evor les revenus de la  
population. Bien  au  
oonzmim! Les régions riches  
deviennent toujours plus  
riches, les regions oeuvres  
toujours plus oeuvres. La  
population jeune et labo-
rieuse quitte dów lors les  
regions les  moinnfavorisé*o  
pour chercher fortune oi|-  

\eu,o.Pou/|uuoroomvecotte  

situation, chacun des pays de  
la CE . a élaboré ses propres  
programmes de politique  

régionale. 

Mais, si la huh0000doh0tre  
mieux distribuée entre toutes  
|es regions d'un pays, les dif-  

térentos regions de  la  C . E .  
doivent également se mon-
trer solidaires. La creation  

d'un grand marché commun  
a  en effet aggravé les dés-
équilibres. Dans une pre-
mière phase, la C.E. s'est  
efforcée d'obtenir quo les  
Etats membres n'accor-
dent pas sans raison une  
aide ó des regions qui n'ont  
pas de besoins économiques  
urgents. Ensuite les Etats  
de la CE. se sont  mis  d'accord  
pour ne pas mener une  
vpo|ióquo de Pero Noë|o  
et, naufdana|oaregions les  

plus pauvres, pour limiter  
|'aidoauxinvami000um.  

En agissant de la sorte, on  

peut tout au plus freiner la  
concentration de  |'induntr ie  
dans quelques  

Pour infléchir réolemontoot-  
to evolution, la  C . E .  do'  

vrait disposer de moyens fi-  

nanciers propre pour contri-
buer au développement des  
regions |oa  plus défavorioéem.  
Dannuo  but, i|aété fait appe|'  
entre autres, au Fonds Agri-
cole Européen. Puis, tout  
récemment, aprés [accord  
intervenu lors de la confe-
rence au Sommet de Paris en  
décembre 1974, le Conseil  
de Ministres a d4uide de  
créer un Fonds regional qui  
disposera de 65 milliards  
pour les années 1975, 1976  
et 1977. Les premiers béné-
ficiaires en seront principale-
ment |1ta|ie, |'|dando et le  
Royaume Uni.  





Un pays isolé ne peut mai-
triser qu'une infime partie 
des causes de ('inflation. II ne 
peut, par exemple, empêcher 
('augmentation du prix du 
pétrole et des autres matié-
res premieres; it est en outre 
impuissant devant le fait que 
d'autres produits importés 
suivent le mouvement ou 
que certains pays dévaluent 
leur monnaie... Mais groupés, 
les pays européens peuvent 
exercer une plus grande 
influence, prévenir de telles 
actions de la part de pays 
tiers et grace á une aide 
mutuelle, amortir plus facile-
ment les chocs. 

II est aussi important qu'ils 
décident de ne pas se nuire 
en fermant leurs frontiéres á 
des produits en provenance 

L'inflation 

d'autres pays membres de la 
C.E. ou en menant une poli

-tique déloyale pour attirer les 
investisseurs. Les pays de la 
C.E. ne peuvent pas non plus 
contrecarrer leur politique 
économique respective. Le 
sommet de Paris a pris en 
décembre 1974 une série de 
resolutions dans ce sens. 
C'est ainsi qu'il fut décidé que 
les pays possédant un excé-
dent dans leur balance des 
paiements méneraient une 
politique économique visant 
á stimuler la demande 
interne et l'emploi. Ainsi les 
pays ayant un déficit pour-
ront-ils plus facilement pre-
server le marché de l'emploi, 
stabiliser leurs prix et amélio-
rer l'état de leurs comptes á 
l'étranger. La lutte contre le 

chómage constitue le pre-
mier objectif de la politique 
économique dans tous les 
pays de la C.E. La C.E. peut 
aider les pays qui se trouvent, 
du fait de ('augmentation des 
prix du pétrole, dans une 
situation financiére difficile. 
Its peuvent par ex. s'accorder 
mutuellement une aide 
monétaire á court terme et 
une assistance financiére á 
moyen terme. La Commu-
naute a également la possibi-
lité de contracter des 
emprunts sur le marché 
international des capitaux 
afin d'aider les pays qui 
connaissent des difficultés 
de paiement. Tous les pays 
de la C.E. garantissent alors 
solidairement le rembourse-
ment de ces emprunts. 

Comme beaucoup de pro-
blémes ne peuvent étre réso-
lus qu'au niveau mondial, les 
pays de la C.E. ont décidé 
d'adopter des positions com-
munes dans les institutions 
internationales afin de sauve-
garder leurs intérêts, sans 
toutefois perdre de vue ceux 
des pays en vole de dévelop-
pement. 





La politique 
Commerciale 

La C.E. est de loin la plus 
grande puissance Commer-
ciale du monde. Elle draine 
quelque 40% du commerce 
mondial, si ron y inclut le 
commerce entre pays mem-
bres (ce qui représente prés 
de la moitié du commerce 
total des pays de la C.E.). 
Non contents de supprimer 
leurs droits de douane inté-
rieurs, les pays de la C.E. 
ménent une politique corn-
merciale commune envers 
les pays tiers et c'est la 
Commission qui agit au nom 
des 9 pays. C'est pourquoi 
bien des pays ont essayé 
d'assurer leurs relations corn-
merciales avec la Commu-
nauté via des traités; sou-
vent c'est la C.E. elle-même 
qui a pris ('initiative. 

Des relations commercia-
les particuliéres ont ainsi été 
nouées avec tous les pays 
riverains de la Méditerranée. 
La C.E. a conclu avec 7 pays 
occidentaux d'Europe, mem-
bres de ('Association Euro

-péenne de Libre-Echange, 
des accords de libre

-échange. La Gréce et la Tur-
quie ont le statut de pays as-
sociés á la Communauté, ce 
qui, á long terme, peut 
déboucher sur leur entrée 
dans la C.E. A cette fin, la 
Gréce a récemment fait une 
demande formelle d'adhé-
sion. En Asie, la C.E. a conclu 
des accords avec l'Inde et 
Sri Lanka. Des négociations 
avec le Bangla Desh, le Paki-
stan et ['Iran ont été entamées 
et un dialogue institutionna- 

lisé a été noué avec l'Améri-
que Latine; des traités de 
commerce ont d'ailleurs déjá 
été conclus avec ['Argentine, 
le Brésil, l'Uruguay et le Mex-
ique. Enfin, des concertations 
ont lieu réguliérement avec 
les Etats-Unis et le Canada. 

La C.E. siege aussi dans 
des organisations internatio-
nales : elle a un statut 
d'observateur á I'ECOSOC et 
á l'Assemblée Genérale de 
l'ONU; elle participe á la 
CNUCED (Conference des 
Nations Unies pour le Com-
merce et le Développement) 
et est membre de ['Accord 
General sur les Tarifs doua-
niers et le Commerce (GATT 
á Geneve) qui groupe prati-
quement tous les pays non 
communistes du monde. 

II est naturellement tres 
important pour un petit pays 
comme la Belgique — qui 
depend du commerce pour 
prés de 40% de ses revenus 
— de faire partie d'un ensem-
ble aussi important. 





L'approvisionnement en 
énergie s'est révélé, depuis la 
crise énergétique de fin 
1973, un des points faibles 
de la C.E. C'est pourquoi les 
pays de la C.E. ont décidé de 
réduire d'ici á 1985 leur 
niveau de dépendance vis-á- 
vis de I'énergie importée de 
63% á 45-50%. Ils veulent 
consommer moins, mieux 
utiliser l'énergie nécessaire et 
employer de maniere plus 
rationnelle leurs propres 
sources d'énergie, essentiel- 
lement le charbon et le gaz 
nature!. Au cours des années 
prochaines, savants et tech- 
niciens devront développer 
leurs recherches sur les sour-
ces d'énergie non tradition- 
nelles. La production d'élec- 
tricité pourrait notamment 

L'énergie 

être assurée en grande partie 
(200 milliards de watts) par 
des centrales nucléaires en 
1985. En cas de pénurie, les 
pays de la C.E. seront invites 
á partager leurs reserves de 
pétrole. Enfin, la Commu-
naute doit veiller á ce que les 
sociétés, qui sont pratique-
ment maitres du transport 
du pétrole, ne spéculent sur la 
disette. 

Mais tous ces efforts res
-teraient vains si les pays 

consommateurs ne faisaient 
pas tous un effort semblable 
pour utiliser le pétrole de 
façon plus rationnelle. Its ne 
peuvent pas non plus faire de 
la surenchére auprés des 
pays producteurs. Afin 
d'atténuer les effets dune 
prochaine crise éventuelle,  

des regles communautaires 
ont été conçues et seront 
perfectionnées. 

Quoi qu'on fasse, le pétrole 
importé continuera a jouer un 
rõle important; it est donc 
nécessaire de dialoguer avec 
les pays producteurs. Nous 
devons les convaincre de ne 
pas abuser de leur position 
dominante et leur montrer 
qu'ils n'ont aucun intérêt á un 
bouleversement de l'écono 
mie mondiale. 

C'est pourquoi la C.E. a 
décidé de mener, autant que 
possible, une action com-
mune au niveau international 
pour entamer et faire aboutir 
le dialogue entre producteurs 
et consommateurs. Elle veut 
aider les pays pétroliers á 
bãtir leur industrie et á diver-
sifier leur économie tout en 
veillant á ce que les intérêts 
des pays en voie de dévelop-
pement, qui sont les plus 
grandes victimes de la crise 
pétroliere, soient sauvegar-
des. 





La   W 
agricole 

Los européens ne sont  
heureusement pas encore  
menaces de la famine qui 
sévit dans certains pays du 
tiers-monde. Mais on s'est 
rendu uompteowsdemiénm 
années quo , même chez 
nouo ' [appmvininnnomenton 
nounitu'ro abondante n'était 
pas une chose qui allait 
de soi, comme on le croyait 
auparavant. La politique agri-
cole européenne a permis 
d'éviter qu'une augmenta-
tion severe du prix des pro-
duits agricoles s'ajoute au 
quadruplement du prix du 
pÚtru|e et ne diminue de 

 maniéve catastrophique le 
 pouvoir d'aohat de  |'ouvo-

pAenmoyon. 
Heureusement la  Com-

munuutA a atteint, pour un  

nombre important de pro- 
duits a|imontaires, notam-
ment|es produits lahiom ' |eo 
céréales, le sucre, un haut 
degré xd'auto-upp,ovision-
nomontu G,8ueá une série 
demauu,on.|aCommunaute 
a pu  évivar|'oxporta ion mas-
sive vers les pays tiers de 
produits devenus rares dans 
le monde. De la sorte, les prix 
sont restés raisonnables pour 
le consommateur européen 
et la pénurie a été évitée. 
Cette politique a également 
eu une incidence favorable  
sur la balance des paiements, 
déjá si n4vA,omont touuhéo 
par  les prix du pétrole; i| a 
faUu importer mninodonour' 
ritum á des  prix élevés en 
provenance de pays tiers. La 
politique agricole qui, pen- 

dant des années, 

des agriculteurs, a joué, ces 
deux dernieres années, en 
faveur des consommateurs. 
Elle reste cependant une 
bonne affaire  pour les pay-
sans. Ces derniers sont assu-
res de prix garantis pour leur 
produits, dune protection 
contre la concurrence trop 
forte des produits importés, 
et de toutes sortes de mesu-
res d'assainissement du mar-
ché. 

L'inflation a  náanmoino 
freiné la progression des 

 revenus des agriculteurs. De  
la sorte, le retard enregistré 
sur le revenu d'autres grou-
pes de la population n'a pu 
A«ra réduit ces derniers 
temps, comme cela avait été 
|ocau pendant |onpremieres 
années de la politique agri-
cole. II mm dán lors trén 
important d'arrive ójugu|er 
rapidomant[inOahon.o*qui 
permettra de continuer á 
umA|iomr la situation finan' 
oiÚ,o de ceux qui travaillent 



- 



Le consommateur 

Dans la Communauté 
Européenne, le consomma- 
teur est encore provisoire- 
ment un roi sans royaume. 
Ce n'est que depuis la confé- 
rence au Sommet de Paris en 
1972 que la protection du 
consommateur a été recon-
nue explicitement comme un 
objectif de la Communauté. 
II faut cependant signaler 
qu'avant cela, l'amélioration 
du niveau de vie et l'élargis-
sement du choix des mar- 
chandises offertes étaient 
déjá en grande partie la 
conséquence de l'intégration 
de la C.E. Depuis la création 
de la C.E., la consommation a 
augmenté de quelque 75%. 
Des enquêtes de la Commis-
sion de la C.E. ont montré 
que pour les mêmes pro- 

duits, des prix tres variables 
étaient demandés dans les 
divers pays; on observait, par 
exemple, une différence 
allant jusqu'á 35% pour le 
textile et jusqu'á 72% pour 
les médicaments. Pour lutter 
contre ces déséquilibres, la 
Commission de la C.E. dis-
pose de sa politique de 
concurrence qui lui permet 
de briser les cartels, les 
monopoles et les prix 
concertés. Mais c'est insuffi-
sant. 

Elle a élaboré un pro-
gramme pour éclairer les 
consommateurs. Par priorité, 
la Commission veut mettre á 
leur disposition des rensei-
gnements et des statistiques 
comparatives sur les prix, 
imposer des mentions claires  

sur les étiquettes et donner 
aux aspects de la politique de 
la C.E. qui concerne le 
consommateur, la publicité 
nécessaire. La Commission a 
institutionnalisé sa collabora-
tion avec les organisations de 
consommateurs. 

Lune aprés l'autre appa-
raissent des directives fixant 
les normes européennes en 
matiére de sécurité des 
objets usuels et de composi-
tion des aliments. De grands 
progrés ont déjá été faits 
dans le domaine de la «voi-
ture européenne». Au pro-
gramme figure encore I'éli-
mination des pratiques com-
merciales déloyales, des 
contrats défavorables pour le 
consommateur et de la publi-
cité mensongére. 

Le consommateur doit 
enf in étre protégé contre les 
formes usuraires de vente á 
tempérament et des autres 
formes de crédit. 
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Les mauvaises odeurs, la  
fumée et [eau polluée no  
connaissent pas de frontière.  
Cox effets secondaires d e  

la croissance économique  
constituent depuis une  
décennie une veritable  
menace pour la survie de  
l'environnement naturel et  
des gens qui y vivent.  

Dans un premier memo-
randum datant de juillet  
1972, la Commission de la  
C . E .  a dAmnntré la nécessité  
d'une politique européenne  
de l'environnement et dans  
ooquo|'onaappo|á|oxplan  
Spineili» de mars 1972, les  
objectifs généraux de cette  
politique ont été précisés.  

En  premier lieu, i| faut  
combattre la pollution et le 

pro- 

tégé. De plus, les gouverne-  
monts nationaux doivent  
communiquer á la Commis-
sion les mesures qu'ils envi-
sagent de prendre. Dans les  
organisations internationales  
les  pays de la CE. agiront de  
concert. Mais on n'en est pas  
resté au stade des projets.  
L'obligation de communica-
tion a été introduite en mars  
1873. L'action commune au  
niveau international a égale-
ment ét4uouvonnáodoouo-
oes dans p|uoioumoao.  

La fixation de normes  
communes contre la pollu-
tion estune oouvrodolongue  
ha|oine.Uoxisteuno legisla-
tion oommunavtaim pour |a  
protection des eaux de sur-  

faoodmtinéué|a production  
d'oau potable. Des decisions  

concernant les eaux de bai-  
gnado ont été adoptées.  
Cela vaut également pour la  
limitation de la teneur en  
plomb dans |'0000ncn et le  
mazout. Pour la  oonaoma'  

tion '  le stockage et la mani-
pulation des huiles usées,  i| 
existe  déjà  une  directive de la  
C.E. Progressivement, toutes  
les entreprises polluantes  
seront soumises á des nor-
mes et á des controles. Un  
effort important est fait pour  
éviter quo  la production de  
|'ánn»gio n'affecte trop le  
milieu.  

Enfin, les Etats de la C . E .  
ont tous approuvé le principe  
«le pollueur sera le payeur».  
lis  ont en commun preuiaÚ le  
principe et ses exceptions.  
Cetto precaution emimpor'  

tanto parce quo sans cela  
les investisseurs pourraient  
avoir tendance á se diriger  
vers des pays où i|unodoi-
vent faire aucun |nvoo i000'  

menten  matière de protec-
tion 

 





L'aide  au  ^^^^  
développement  

La place importante de la  
C.E. dans le commerce mon-
dial ontraTho de lourdes rex-
ponuubi|itámonvons|sspays  
en  vole de développement.  
Peu á peu, la  Communuutó  
s'écarte de la politique queue  

aoonouodano|ooannAon OO  
comme une séquelle de son  
passé colonial.  

Les  pmVÚ,onuoo gAnéru|i-
neon qui furent accordées  
pour la première fois en  
1971átouo|oo pays onvoio  

de  dAwe|oppemont consti-
tuaient une étape impor'  

tanto.Lenpruduituindustrio|u  
finis et semi-finis en prove-
nance de pays du tiers-
monde pouvaient désormais  
entrer dans la  Communaute  
sans Atm frappes dod,oitnde  
douane. Le sys Amefut éga- 

duitsaghcoles. Les plus dé-  
vo|opp4o de  000 pays béné-
tioiovont en outre d'uno'a/do  
pour la construction d'indus-  

tries. Les pays dont le revenu  
depend en grande partie de  
l'exportation de  matiÚrea  
premières sont assures  
dobtenir des prix plus sta-
bles. Pour une p4riodo de  
oinqans ' |aC£aminá|eur  
disposition un fonds de  
142 milliards de francs, ainsi  
quolapooubi|itÜd'mnp,unter  
auprés de la Banque Eun+  
peonned1nvooionomont  

La C.E. accorde enfin, une  
importante aide alimentaire  
aux paysenvoiedodéveop-
poment Elle établit chaque  
an née un programme de dis-  

t ribution mais i| existe aussi  
une reserve pour les cas  
d'u,genoo et les uatantnnphon  

lement étendu aux produits  
agricoles transformés. La  

liste des exceptions au prin-
cipe genÚra| est cheque  

unnée plus oovrto.  

Pour 46 pays en voie de  
développement d'Afrique, du  

Pacifique Sud et des  CaraT-  

bea ' unsyoémeonoorop|uo  

avantageux a été conçu. Ces  
pays bénéficient de la fran-
chise douaniéro pour tous  
leurs produits industriels et  
pmóquomonttouo|ournpvo- 





L'Union 
Européenne 

Au cours de la conférence 
au Sommet de Paris en 
1972, les chefs d'état et de 
gouvernement de la Com-
munaute ont décidé qu'il 
était temps de s'atteler á 
l'intégration politique, le but 
final que s'étaient donné les 
fondateurs de ('Europe. 

Toutes les institutions 
reçurent mission de rédiger 
un rapport contenant leurs 
visions de ce qui a été baptisé 
«('Union Européenne». Sur le 
contenu de cette «Union », it 
fut seulement précisé qu'elle 
contiendrait «l'ensemble des 
rapports entre états mem- 
bres ». 

Le recent Sommet de Paris 
(décembre 1974) a confirmé 
cet objectif et a désigné le 
Premier Ministre beige, M. 

Tindemans, comme «sage» 
afin qu'il rédige pour la fin de 
1975 la synthése des divers 
rapports. M. Tindemans a, en 
outre, le pouvoir de consulter 
toutes les organisations et 
personnalités représentati-
ves. II peut aussi ajouter á sa 
synthêse ses propres conclu-
sions. Parce que, même pen-
dant les temps morts, it est 
nécessaire de parler des 
grandes questions interna

-tionales, les ministres des 
Affaires Etrangeres se ren-
contrent réguliérement et 
essaient d'élaborer des 
points de vue communs. Its 
sont assistés dans cette 
tache par le «Comité Politi-
que», qui rassemble les 
directeurs de la politique des 
différents ministéres des 

affaires étrangêres. S'il est 
question de problêmes qui 
touchent aux intérêts des 
Communautés existantes, la 
Commission Européenne 
participe á I'entretien. Dans 
bien des cas, la Communauté 
Economique est ('instrument 
par lequel on donne un 
contenu concret á des prises 
de position diplomatiques. 

Les chefs d'état et de gou-
vernement et les ministres 

des Affaires Etrangéres se 
réuniront désormais trois á 
quatre fois par an en tant que 
Conseil des Communautés 
dans le cadre de la coopéra-
tion politique. 

Tous ces efforts en vue 
d'agir ensemble dans le plus 
grand nombre de domaines 
possibles et de collaborer 
politiquement sont indispen-
sables si l'on vent préserver 
l'identité européenne et la 
grande diversité qui existe 

en son sein. 





C.E. signifie: Communauté(s) européenne(s) et comprend : 
CECA : Communauté européenne du Charbon et de I'Acier 
CEE : Communauté économique européenne 

CEEA ou EURATOM : 

Communauté européenne de I'énergie atomique 

(traité de Paris 1951) 

(traité de Rome 1957) 

(traité de Rome 1957) 



Edition : Communauté européenne 

Bureau d'Information pour la Belgique 	 rue de la poi, 244 — 1049 Bruxelles 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 46
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55
	Page 56
	Page 57
	Page 58
	Page 59
	Page 60
	Page 61
	Page 62
	Page 63
	Page 64
	Page 65
	Page 66
	Page 67
	Page 68
	Page 69
	Page 70
	Page 71
	Page 72
	Page 73
	Page 74
	Page 75
	Page 76
	Page 77
	Page 78
	Page 79
	Page 80
	Page 81
	Page 82
	Page 83
	Page 84
	Page 85
	Page 86
	Page 87
	Page 88
	Page 89
	Page 90
	Page 91
	Page 92
	Page 93
	Page 94
	Page 95
	Page 96
	Page 97
	Page 98
	Page 99



